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Échar_^e de Notes concernant la suppression des droits de vis^

Belgrade, le 19 septembre 1966. .

Trilat;ral

pour les voyageurs non

lecor,: entre l'Agence Internationale de l'énergie atomique, le Gouvernement du Canada

et le Gouvernement du Japon relatif à 1application des garanties prévues dans l'Accord
bilatéral de coopération conclu entre ces gouvernements pour l'utilisation de

1'énerbie atomique à des fins pacifiques:

Signé à Vienne le 20 juin 1966.

En vigueur le 20 juin 1966.

lulti`Aéraux

Accorr sur les privilèges et immunités de l'Agence internationale de l'énergie
F2 L 'à Vienne 7e 1`r juillet 1959.

L'instrument d'adhésion du Canada déposé le 15 , juin 1966.
r.n vigueur pour 1e Canada le 15 juin 1966.

rotor Je à la Convention internationale pour les pêcheries d
1 64 . Fr t à Washin ton le 15 juillet 1963.

Signé par le Canada le 15 juillet 1963.

l'Atlantique nord-ouest.

L'instrument de ratification du Canada déposé le 23
En vigueur le 29 avril 1966.

ti n; de
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onve; tion internationale de 1966 sur les lignes de charge.
E ^téà Londres le 5 avril 1966.

Signée par le Canada le 5 avril 1966.

otocule portant prorogation supplémentaire de ['Accord International sur le blé dé 1962.
Si; népar le Canada le 28 avril 1966.

L'instrument de ratification du Canada déposé le 20 ` mai 1966.
En vigueur le 16 juillet 1966 en ce qui concerne la première et les troisième

à septième parties de lAccord e t le 1"' août 1966 en ce qui concerne
la deuxième partie de l'Accord.

onver^ion internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale.^.,
-^--^^ w-,-n, ic i mars 19bb.

Signée Par le Canada, le 24 août 1966.

Il :rotocc te d'accession du Gouvernement de la Confédération Suisse à l'Accord
les tarifs douaniers et le commerce.

Fait à Genève. le 1"° avril 1966.

Signé par le Canada, le 2 septembre 1966.

oc(-le d'accession du Gouvernement de la République soeialiste fédérale de Yougoslavie

à ' A Fait a Genève, le 20 juillet 1966.

Signé par le Canada, le 2 septembre 1966.

ccord général sur les tarifs douaniers et le commerce.


